
(1) Sous réserve de mise en place du service par la Caisse Régionale concernée
(2) Dans les limites et conditions prévues aux contrats collectifs souscrits par la banque émettrice  par l’intermédiaire d’ Europay France - 
SAS au capital de 4 901 220 €, RCS Paris n° B 672 016 771, société de courtage d’assurance, n° ORIAS 07 019 338 (www.orias.fr), 44 rue Cambronne 75740 Paris cedex 15, garantie fi nancière et responsabilité civile profession-
nelle conformes aux dispositions des articles L.530-1 et L.530-2 du Code des Assurances auprès de Mutuaide Assistance, 8-14 avenue des Frères Lumière 94366 Bry sur Marne cedex, SA au capital de 9.590.040 €, RCS Créteil 
n° B 383 974 086, entreprise régie par le Code des Assurances. (3) Particuliers : off re Essentielle gratuite Off re Liberté gratuite pour les titulaires d’un CSCA (hors CSCA Équilibre). Professionnels et agriculteurs : accès gratuit 
dans le cadre du CSCA. (4) 0,118 € ttc/mn depuis un poste fi xe. Depuis l’étranger, composez le + 33 1 41 86 26 60.
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Même à l’autre bout du monde,
gérez votre argent comme si 
vous étiez chez vous.  
Vous allez peut-être partir en vacances cet été. Carte bancaire, Internet, 
téléphone mobile, le Crédit Agricole met à votre disposition tous les 
moyens pour rester en contact avec votre banque.

168 000
C’est le nombre de clients 
qui consultent et gèrent 
leurs comptes chaque mois 
sur www.ca-cmds.fr. 
Ce nombre croît de plus 
de 30 % chaque année. 
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LA  LETTRE
DU CRÉDIT AGRICOLE CHARENTE-MARITIME DEUX-SÈVRES

ASSURANCE MAÎTRISÉE,
BUDGET ADAPTÉ

BANQUE EN LIGNE  
à vous la liberté

Votre argent en France
Vous appréciez de pouvoir consulter le solde de 
votre compte et l’historique de vos opérations au 
guichet automatique de banque de votre agence. 
Cette possibilité ainsi que la réalisation de virements 
entre vos comptes (1) vous est aussi off erte sur tous 
les GAB du Crédit Agricole en France.

Votre argent à l’étranger
La carte bancaire est sans conteste le moyen de 
paiement le plus pratique, le plus économique et 
le plus sûr lorsque l’on part en vacances en France 
comme à l’étranger… à condition, bien sûr, que 
vous soyez titulaire d’une carte Eurocard Master-
Card, Gold ou Cartwin. Selon le type de carte que 
vous possédez, vous bénéfi ciez également de 
services d’assurance et d’assistance (2). Vous pouvez 
retirer de l’argent au distributeur avec votre carte 
bancaire sans frais supplémentaire pour les retraits 
eff ectués dans la zone euro. Vérifi ez avant de partir 
auprès de votre conseiller le montant de votre pla-
fond de retrait et paiement de votre carte et 
au besoin, demandez son ajustement.

Accédez à vos comptes même 
à l’autre bout du monde
Que vous ayez choisi de passer vos vacances en 
Bretagne ou dans une île de la mer Egée, d’un simple 
téléphone mobile ou depuis un café Internet, 

Votre changement de banque facilité
Si vous êtes devenu récemment client du Crédit 
Agricole, nous pouvons prendre en charge vos 
changements de domiciliation bancaire : pré-
lèvements automatiques du Trésor Public, EDF, 
téléphone… ainsi que vos rentrées d’argent : 
salaire, allocations….Pour bénéfi cier de ce 
service, rencontrez l’un de nos conseillers 
en agence. Ce service est gratuit. 

vous accédez à vos comptes instantanément et très 
facilement. Si vous utilisez un ordinateur public, 
pensez à vous déconnecter après avoir consulté vos 
comptes. Comme sur Internet, avec le même code 
personnel, vous accédez à vos comptes sur votre 
mobile à l’adresse http://m.ca-cmds.fr. Plus de détail 
sur www.ca-cmds.fr, rubrique Quotidien/Gestion 
des comptes.

      NO UTILES POUR VOS VACANCES

Opposition sur carte : 09 69 39 92 91   (n°cristal) 
Assistance Mastercard : 01 45 16 65 65 
Pour appeler le Crédit agricole depuis l’étranger, 
composez le + 33 1 41 86 26 60

L’accès à vos comptes par 
internet c’est gratuit ! (3)

Depuis le 1er janvier 2009, 
l’accès à vos comptes via 
Internet ou l’Internet mobile 
est gratuit (3) ! Si vous n’avez 
pas encore votre code d’accès 
demandez-le en ligne sur          
www.ca-cmds.fr ou par télé-
phone au           0 821 010 011 (4) 
- dites assistance - ou auprès 
de votre agence.



EN BREF

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-MARITIME DEUX-SEVRES Société Coopérative à Capital Variable agréée en tant qu’établissement de crédit. Siège social :
12 boulevard  Guillet-Maillet 17117 SAINTES CEDEX - 399 354 810 RCS Saintes - Société de Courtage d’Assurance Immatriculée  au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le 
numéro : 07 023 464. www.ca-cmds.fr. Directeur de la publication : Nicolas Renaudin. Dépôt légal : à parution. Conception graphique : Jef Guilberteau. Crédits Photos : Fotolia, Imagesource. Illustration : Providence -  Impression : Prouteau. 

(1) Les événements garantis et les conditions fi gurent au contrat. 
Les contrats Complémentaire Santé et Garantie des Accidents de la Vie sont proposés par Pacifi ca, Entreprise régie par le 
Code des assurances. Société anonyme au capital de 227.443.500 € entièrement libéré. Siège social : 8-10 Boulevard de Vaugirard - 
75724 Paris Cedex 15. 352 358 865 RCS Paris. (2) De moins de 26 ans et  fi scalement et économiquement à charge. (3) Exemple du 01/06/09 
au 11/07/09 pour un prêt de 10 000 € sur 36 mois maximum, TEG 4,50 %, 36 mensualités de 297,04 €, coût total 693,44 €, hors assurance 
décès invalidité facultative. Montant minimum emprunté: 1 500 €, montant maximum emprunté: 50 000 €. Pour toute autre durée ou mon-
tant, renseignez-vous auprès de nos conseillers. Off re réservée aux particuliers, sous réserve d’acceptation de votre dossier. (4) Sous réserve 
d’acceptation de votre dossier de prêt par notre Caisse régionale de Crédit Agricole, prêteur. Vous disposez d’un délai légal de 7 jours, ou 14 
jours calendaires en cas de vente à distance, pour revenir sur votre engagement. Sous réserve d’acceptation de votre dossier de prêt par notre 
Caisse régionale de Crédit Agricole, prêteur. Vous disposez d’un délai de réfl exion de 10 jours pour accepter l’off re de prêt. La réalisation de la 
vente est subordonnée à l’obtention du prêt. Si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit vous rembourser les sommes versées.

Un crédit Auto à

 
Jusqu’au 11 juillet, bénéfi ciez d’un 
crédit auto à 4,50 % TEG annuel fi xe (3). 
Exemple pour 10 000 € empruntés sur 
36 mois maximum : 297,04 €/mois, sans 
frais de dossier. Vous pouvez simuler et 
demander votre crédit en ligne sur  
        www.ca-cmds.fr : en quelques clics 
vous complétez votre dossier et vous rece-
vez instantanément un accord de principe. 
Une fois votre contrat signé, les fonds sont 
crédités sur votre compte sous 24 H.

Éco-prêt à taux zéro  
Vous souhaitez réaliser des travaux 
d’économie d’énergie ? Travaux d’isola-
tion thermique sur la toiture, les fenêtres, 
les murs extérieurs, … Grâce à l’Eco-prêt 
à taux zéro, vous réalisez des travaux im-
portants, pouvant réduire vos dépenses 
énergétiques et vous bénéfi ciez d’un 
fi nancement sans intérêt (4). L’éco-prêt à 
taux zéro est attribué sans conditions 
de ressources.

Dépôt à Terme Bleu : 
un rendement garanti 
Vous disposez d’une épargne disponible 
pour plusieurs mois? Alors que les livrets 
d’épargne voient leur taux baisser, avec 
le dépôt à terme bleu à taux progressif, 
vous bénéfi ciez d’un placement à taux 
garanti sur 2, 4 ou 5 ans. 
Les conditions de rémunération de votre 
épargne sont connues dès la signature du 
contrat. Les intérêts de votre placement 
sont versés sur votre compte de dépôt à 
vue à l’échéance de votre placement. 
Il n’y a pas de frais d’entrée. 

A
ct

ua
lit

é

Quels que soient votre âge, votre budget 
ou votre situation familiale, le Crédit 
Agricole vous aide à bien vous protéger 
grâce à des services modulables selon 
votre situation de vie et votre budget.

Complémentaire Santé : 
un contrat modulable  
Pour éviter que les dépenses d’ordre 
médical ne grèvent trop lourdement votre 
budget, la complémentaire santé complète 
les remboursements de la Sécurité Sociale. 
Selon le niveau de garantie choisi, vos 
dépenses de soins courants seront mieux 
remboursées, et vous bénéfi cierez d’une 
réelle couverture pour les soins moins 
indemnisés : optique, soins dentaires, 

Pour vos assurances, demandez 
un devis en ligne sur            www.ca-cmds.fr, 
vous recevrez une réponse immédiate.

hospitalisation... La Complémentaire 
Santé du Crédit Agricole (1) va plus loin en 
prenant en charge certains traitements 
de médecine douce non couverts par 
la Sécurité Sociale : actes d’ostéopathie, 
d’acupuncture, de phytothérapie...

Accidents de la Vie : 
un risque sous-estimé
Les accidents domestiques font plus de 
victimes que les accidents de la route. Bien 
sûr, la Sécurité sociale rembourse les frais 
de santé et peut verser des indemnités en 
cas d’arrêt de travail ou une rente d’inva-
lidité. Mais, lorsqu’il reste d’importantes 
séquelles, il faut se retourner contre le 
responsable de l’accident. Or, souvent, les 
victimes se blessent seules et sont donc 
sans recours. La Garantie des Accidents de 
la Vie (GAV) du Crédit Agricole (1) prévoit 
une indemnisation jusqu’à 2 millions 
d’euros en cas de décès ou de handicap 
permanent dès 5% d’invalidité.        

Le Crédit Agricole 
assureur de toute la famille
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*tarif opérateur : 0,118 € ttc/mn depuis un poste fi xe. 
Depuis l’étranger, composez le + 33 1 41 86 26 60

Internet
www.ca-cmds.fr

Téléphone
0 821 010 011*

NOUS CONTACTER
Rendez-vous, renseignements...

Du lundi au samedi de 8h à 20h 
(sauf samedi, 18h).

Ai-je besoin de souscrire 
une assurance scolaire pour 
mes enfants ?  

                                   Non. Avec l’assurance scolaire incluse dans les formules Enfant et 
Famille, le nouveau contrat de Garantie des Accidents de la Vie du Crédit Agricole 
protège votre enfant (2) dans ses activités scolaires. Elle le protège également dans ses 
activités extrascolaires, même s’il se blesse seul. L’indemnité est garantie dès un seuil 
de handicap permanent de 1%, et vous êtes remboursé sans aucune franchise en cas 
d’accident. 

La GAV du Crédit Agricole intervient en complément des régimes sociaux et de votre 
mutuelle jusqu’à 500 € par appareil dentaires et d’orthodontie, et jusqu’à 1 000 € 
par appareil autres (lunettes, lentilles appareil auditif ou orthopédique). Par ailleurs, 
l’adhésion est gratuite à partir du 3ème enfant. 

NOUVEAU


